
Résolution ICC-ASP/5/Res.2 
 
Adoptée par consensus à la septième séance plénière, le 1er décembre 2006  
 
ICC-ASP/5/Res.2 
Processus de planification stratégique de la Cour  
 
 
L’Assemblée des États Parties, 
 
 Rappelant le paragraphe 12 du dispositif de la résolution ICC-ASP/4/Res.4 par 
laquelle l’Assemblée des États Parties s’est félicitée du lancement du processus de 
planification stratégique de la Cour et a invité celle-ci à coopérer avec le Bureau dans la mise 
en œuvre de ce processus, 
 
 Compte tenu du Plan stratégique établi par la Cour1, 
 
 Compte tenu également du Plan stratégique d’information et de sensibilisation2 et de 
la stratégie en matière de technologies de l’information et des communications établis par la 
Cour3, ainsi que de la stratégie en matière de poursuites présentée par le Procureur à deux 
audiences publiques, 
 
 Compte tenu du rapport du Bureau sur le dialogue engagé avec la Cour au sujet du 
Plan stratégique, 
 
 Consciente que l’élaboration d’un tel plan est un processus continu et interactif, 
 
 
1. Note avec satisfaction les mesures prises jusqu’ici par la Cour pour mettre en place un 
plan stratégique, un plan stratégique d’information et de sensibilisation et une stratégie en 
matière de technologies de l’information et des communications, ainsi que les mesures prises 
jusqu’ici par le Procureur pour mettre en place une stratégie en matière de poursuites; 
 
2. Invite la Cour à élargir le dialogue engagé avec le Bureau au sujet du Plan 
stratégique; 
 
3. Recommande que ce dialogue soit centré sur la mise en œuvre concrète du Plan 
stratégique et qu’il porte notamment, sans s’y limiter spécifiquement, sur des questions 
transversales telles que le lieu des activités de la Cour, la situation des victimes, les activités 
de la Cour en matière d’information, de sensibilisation et de communication, et le lien entre le 
Plan stratégique et le budget; 
 
4. Décide d’inviter la Cour à soumettre à la prochaine session de l’Assemblée des États 
Parties une mise à jour du Plan stratégique à la lumière du dialogue entrepris avec le Bureau. 

 
 

_____________________________________ 

                                                      
1 ICC-ASP/5/6. 
2 ICC-ASP/5/12. 
3 ICC-ASP/5/7. 


